
Semaine orange à l’occasion
de la journée internationale
pour l’élimination de toutes

les violences faites aux
femmes et aux filles

- DOSSIER DE PRESSE -



I.   Le 25 novembre – «     Orangez le monde     »

Depuis une résolution des Nations Unies, de 1999, le 25 novembre a été reconnu comme journée
internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes. Cette date a été retenue en
mémoire des trois sœurs Mirabal, militantes dominicaines brutalement assassinées sur les ordres
du chef de l’État, Rafeal Trujillo.

Dans le cadre de cette journée, les associations, les gouvernements, les ONG sont incités à engager
des actions, pour sensibiliser, informer et mobiliser la société pour faire reculer les violences faites
aux femmes.

Depuis 2014, la couleur officielle de la campagne « Tous unis pour mettre fin à la violence à l’égard
des femmes » est l’orange. Le principe de cette campagne étant de mobiliser l’opinion publique en
mettant en avant les actions visant à prévenir et mettre fin à la violence envers les femmes et les
filles.

Les organisations qui souhaitent prendre part à la campagne de mobilisation peuvent s’inscrire sur
le site « Orange Day Champions 2016 ».

II. Les violences faites aux femmes   

La France de part ses engagements internationaux et européens est signataire de la Convention du
Conseil  de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la
violence domestique, dite Convention d’Istanbul.

Les violences peuvent être physiques, psychologiques, sexuelles, économique, conjugales, etc.

Concernant les violences au sein du couple, en 2015, 115 femmes et 21 hommes, en France, ont
été tués par leur conjoint ou ex-conjoint officiels (conjoint-e, concubin-e, pacsé-e) ou non-officiels

http://www.onufemmes.fr/simpliquer/nos-campagnes/orange-day-champions/


(amant-e, petit-e-ami-e, relations épisodiques…) 

• 85% des victimes sont des femmes. Sur  les 115 femmes tuées,  au moins 44,  soit  38%,
étaient victimes de violences antérieures de la part de ce compagnon. 

• 36 enfants ont été victimes des violences au sein du couple : 11 ont été tués en même
temps que leur mère et 25 dans le cadre de violences conjugales sans que l’autre parent ne
soit  tué.  (Etude nationale  sur  les morts violentes  au sein  de couple,  année 2015,  DAV,
ministère de l’Intérieur)

Concernant les violences sexuelles en moyenne, chaque, année on estime que 84 000 femmes
âgées de 18 à 75 ans sont victimes de viols ou de tentatives de viol. Dans 90 % des cas, la victime
connaît son agresseur. 10 % des victimes déclarent avoir déposé plainte. 

Dans  85 % des  cas  en  matière  de  violences  sexuelles,  la  victime est  une  femme  majeure  ou
mineure, les viols représentant 38 % des faits de violences sexuelles constatés par les forces de
sécurité. (Lettre de l’Observatoire national des violences faites aux femmes de novembre 20151)

Le 25 novembre, les résultats de l’enquête VIRAGE sur les violences faites aux femmes, réalisée par
L’Institut national d’études démographiques seront dévoilés. Ils permettront notamment d’affiner
la connaissance de ce phénomène sur le territoire national afin de pouvoir améliorer la prise en
charge des victimes et la mise en œuvre des actions de préventions.

III. Le contexte national     : l’application du 4  e   plan interministériel  de 
prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes

Le 4e plan interministériel de prévention et de lutte contre les violences faites aux femmes 2014-
2016, qui arrive à échéance en fin d’année, a fixé les trois priorités suivantes :

●  Organiser l’action publique autour d’un principe d’action
partagé :  aucune  violence  déclarée  ne  doit  demeurer
sans réponses ;

Ex :  le  déploiement  sur  le  territoire  national  de  référents
violences  au  sein  des  services  d’urgences  des  hôpitaux  afin
d’améliorer  le  repérage des  violences  faites  aux  femmes  et  de
faciliter  leur  orientation  et  leur  accompagnement.  Le  numéro
d’écoute national le 3919.

●  Protéger efficacement les victimes : assurer leur mise à
l’abri et un accompagnement spécifique ;

Ex :  le  déploiement  des  téléphones  graves  dangers  sur  le
territoire national.

●  Mobiliser l’ensemble de la société : les violences faites aux femmes ne doivent plus être ni
une fatalité ni un tabou.
Ex :La Ministre en charge des droits des femmes a lancé le 8 septembre dernier une grande

1.   http://stop-violences-femmes.gouv.fr/no8-Violences-faites-aux-femmes.html

http://www.familles-enfance-droitsdesfemmes.gouv.fr/dossiers/sexisme-pas-notre-genre/rejoignez-nous/
http://stop-violences-femmes.gouv.fr/no8-Violences-faites-aux-femmes.html
http://stop-violences-femmes.gouv.fr/no8-Violences-faites-aux-femmes.html


campagne de  lutte  contre  le  sexisme #SEXISMEPASMONGENRE     :     200  jours  pour  faire  du  bruit
autour du sexisme. 

IV.   Une déclinaison départementale du 4  e   plan de lutte contre les 
violences

Ce plan national est décliné dans la Meuse au sein du plan départemental de prévention et de lutte
contre la délinquance 2014-2017.

Divers dispositifs existent afin d’améliorer la prise en charge des femmes victimes de violences,
notamment :

● Le dispositif accueil de jour qui permet un accueil inconditionnel, gratuit et anonyme afin
d’apporter une réponse immédiate aux femmes victimes de violences : 
à  Bar-le-Duc :  au Pôle d’Interventions Sociales,  49 rue Oudinot,  de 9h00 à 17h00 (tél. :
03.29.88.40.20)
à Verdun : au siège du CIDFF, 7 rue Alexis Carel, de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 (tél. :
03.29.86.70.41)
à Commercy : au Pôle d’Interventions Sociales, 1 rue Monplaisir, Maison des Associations,
de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 (tél. : 03.29.92.05.39). 

● Le dispositif téléphone grave danger : 2 pour le ressort du TGI de Bar-le-Duc et 2 pour le
ressort du TGI de Verdun. Ce dispositif permet d’aller vers plus de sécurité de la victime, en
complément  d’un  accompagnement  global  pendant  la  durée  de  la  mesure,  tout  en
remplissant l’objectif d’autonomisation de la victime. Les premiers téléphones grave danger
ont été attribués cette année dans le département.

● Des actions sont aussi menées à destination des auteurs de violences conjugales, au titre
de la prévention de la récidive, par une équipe du CHS de Fains-Véel.

● Des actions de sensibilisations, de formations à la lutte contre les violences sexistes sont
menées par le Centre d’informations sur les droits des femmes et des familles de la Meuse
et la Ligue de l’Enseignement de la Meuse.  Ces actions sont déclinées tant auprès des
jeunes, en partenariat avec les établissements scolaires, que des professionnels, afin de les
sensibiliser à l’égalité entre les femmes et les hommes et au respect mutuel.

V. Une mobilisation dans le département autour d’une action dite «  fil 
orange »

La lutte contre les violences est un engagement qui concerne toute la société. Les femmes et les
hommes ont un rôle à jouer comme agents de changement vers l’égalité des sexes.

Différentes structures du département (associations, communes, collectivités territoriales...)  ont
souhaité s’associer à la dynamique impulsée par la délégation aux droits des femmes et s’inscrire
dans une démarche de communication et de sensibilisation sur les violences faites aux femmes.

http://www.familles-enfance-droitsdesfemmes.gouv.fr/dossiers/sexisme-pas-notre-genre/rejoignez-nous/
http://www.familles-enfance-droitsdesfemmes.gouv.fr/dossiers/sexisme-pas-notre-genre/rejoignez-nous/
http://www.familles-enfance-droitsdesfemmes.gouv.fr/dossiers/sexisme-pas-notre-genre/rejoignez-nous/


VI. Exemples d’actions qui seront menées dans le département     :

Structures
organisant l’action

Actions Date et lieu Public

DDCSPP
(Service Civique) 

Formation des volontaires
en service civique module
sur les stéréotypes sexistes
et les violences/ réalisation
d’une charte de l’égalité –

action labellisée «  sexisme
pas notre genre »

25 octobre 2016
Bar-le Duc

Volontaire en
service civique

CIDFF 55 Conférence « Violences,
genre et addictions » 

21 novembre 2016 à 13h30
EPL Agro, Bar-le-Duc

Professionnels sur
inscription

PAEJ MJC du
Verdunois

Réalisation de messages à
diffuser sur internet

Du 21 au 25 novembre
MJC du Verdunois 

Belleville sur Meuse

Groupe du PAEJ

Association des
Maires de Meuse

Communication sur le site
internet des Maires –

campagne 3919 –

Du 21 au 25 novembre
(et en amont)

Tout public

Caisse
d’Allocations

Familiales Bar-le-
Duc + Antenne de

Verdun

Sensibilisation sur les sites
de Verdun et Bar le Duc
Communications sur le

3919, les violences – Tee
shirt orange pour les agents

d’accueil

Du 21 au 25 novembre Public reçu à la CAF

CSC Cité Verte Fond orange pour le site
internet / atelier de tricotin
orange, diffusion d’affiches

Du 21 au 25 novembre Public reçu – tout
public

Mairie de Saint
Mihiel

Femme de la fontaine située
place Bailleux habillée en
orange par une fleuriste –

lecture d’un poème

Du 21 au 25 novembre Tout public

Mairie de Bar-le-
Duc –

Illumination de la Tour de
l’Horloge

Du 21 au 25 novembre Tout public

Mairie de Revigny
sur Ornain

Sensibilisation des
habitants :

 hall de la mairie en orange
– diffusion d’affiches – mini

exposition

Du 23 au 25 novembre Tout public

Mairie de
Vigneulles

Diffusion d’informations sur
les panneaux lumineux

Du 21 au 25 novembre Tout public

Mairie de Void-
Vacon

Illumination de la Mairie Du 21 au 25 novembre Tout public

Préfecture de la Exposition « L’égalité, c’est Du 21 au 25 novembre Tout public



Meuse pas sorcier » Hall d’accueil de la
Préfecture

CDOS Meuse Spectacle humoristique
avec Esta Webster 

22 novembre à 20h30
MJC du Verdunois à
Belleville sur Meuse

Tout public

CSC STENAY Ciné-débats – sensibilisation
aux violences faites aux

femmes

24 novembre à 15h30
cinéma de Stenay

Lycéens et adultes

Mairie d’ETAIN Ensemble luttons contre les
violences faites aux femmes

25 novembre 2016  20h30
– Halle d’Etain Rue des

Casernes

Elus, professionnels

Mairie d’ETAIN Sensibilisation aux violences
faites aux femmes

Mairie d’Etain – salle du
Conseil 16h45

Conseil Municipal
des Jeunes

Mission locale du
Nord et du Sud

Meusien

Sensibiliser le public reçu :
action auprès de la garantie

jeune – diffusion
d’informations et de spots

vidéos sur le site facebook –
brassards orange pour les

salariés

En amont du 25 novembre
et la semaine du 25

novembre

Public reçu

CSC MONTMEDY Citadelle de Montmédy
illuminée – ciné-débats,
travail avec un groupe

d’ados sur la thématique
des violences faites aux

femmes création de slogans
etc

En amont du 25 novembre
et le 25 novembre

Jeunes – tout public

CSC ANTHOUARD Lors d’une demie journée
banalisée à l’école primaire
Poincaré de Verdun, la Ligue

de l’Enseignement
interviendra sur 2

animations différentes en
fonction de l’âge des
enfants (CE1 et CM1)

Cette action vise
principalement à éveiller la

curiosité des enfants et
solliciter une réflexion

commune. 

24 novembre 2016 et 9
mars 2017

École Primaire et
Parents

Communauté
d’agglomération
Bar-le-Duc Sud

Meuse

Témoignages : le médiateur
social ira à la rencontre des

habitants de
l’Agglomération et les
invitera à s’exprimer

librement sur le modèle
« Parce que je suis une

1 mois à partir du 25
novembre

Tout public



femme / un homme, je
n’aurais pas le droit de … ».

Mairie de Bras-sur
Meuse 

Illumination de la Mairie 25/11/16 Tout public

Mairie de
Someilles 

Banderoles orange +
diffusion d’affiches dans la

Mairie

25/11/16 Tout public

Mairie de
Contrisson 

Illumination village en
orange

25/11/16 Tout public

Mairie d’Etain Illumination, panneaux
lumineux

25/11/16 Tout public 

Mairie de Forges
sur Meuse

Illumination de la Mairie 25/11/16 Tout public

Mairie de Ligny en
Barrois

Diffusion d’informations sur
les panneaux lumineux

25/11/16 Tout public

Mairie de Verdun Illumination d’un bâtiment
public

25/11/16 Tout public

CIDFF 55 Conférence «  Repérer les
violences faites aux

femmes » 

13 décembre 2016
20h – Jardins du Mess à

Verdun

Professionnels de
santé



Contact presse

Cellule de la communication interministérielle
Préfecture de la Meuse

pref-communication@meuse.gouv.fr
06.43.03.68.86
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